
COURRIER DES LECTEURS

14

Recrus naturels de frêne et érable

Chèque emploi service en forêt

J’ai une parcelle envahie de recrus naturels de frêne et d’érable sycomore. 
Puis-je en tirer parti ? (M. J de Pontoise – Val-d’Oise)

OUI, s’ils sont bien adaptés à la station (voir
Notre Forêt n°39). C’est la première chose à 
vérifier car ce sont des essences “pionnières”
qui s’installent facilement en terrain nu, même
s’il ne leur convient pas par la suite.

Si la station correspond n’hésitez pas à travailler
à leur profit et à intervenir précocement :

- Quand le peuplement atteint 2 m de haut, 
ouvrez un cloisonnement sylvicole (passage)
de 2 m de large tous les 4-5 m ; il réduit la forte
densité de semis et facilite l’accès aux jeunes
arbres pour les travaux à venir. Il doit être 
régulièrement entretenu,

- Lorsque le frêne atteint 5 m de haut et l’érable 7 m, prédésignez à la peinture les tiges d’avenir : de préférence
de franc pied, droites et saines. Retenez 60 à 80 tiges/ha pour le frêne et 80 à 120 pour l’érable. Puis effectuez
un dépressage (éclaircie à bois perdu) énergique au profit des sujets prédésignés : dégagez 1 m autour de
leur houppier (éliminez jusqu’à 7-8 brins dans les zones denses). 

- Détourez ainsi tous les 4 à 6 ans ; le prélèvement diminuera progressivement de 30-40 % à 20-25 % du nombre
de tiges en fin de cycle. L’intensité et la périodicité sont à adapter au peuplement ; renouvelez l’intervention
dès que la cime des arbres d’avenir concurrence celle de ses voisins.

Alexandre GUERRIER
Technicien au CRPF

J’ai demandé à une personne de faire mon bois de chauffage pour ma propre
consommation. Puis-je la payer avec un chèque emploi service ? 
(Mme P.V. de Saint-Viâtre – Loir-et-Cher)

NON. Le bûcheronnage est une activité agricole. Il fait
l'objet en outre de cotisations accident à un taux 
spécifique, pour le salarié comme pour l’indépendant.
Il ne peut donc pas être rémunéré par un chèque emploi
service, prévu pour le régime général de cotisations.

Vous pouvez toutefois déclarer et payer cette personne
avec un TESA (Titre Emploi Simplifié Agricole),

système similaire pour l’agriculture. Il est
disponible auprès de la MSA.

Enfin, n’oubliez pas que dans ces conditions
vous devenez employeur ; vous devez donc

fournir au bûcheron le matériel de sécurité
obligatoire : bottes ou chaussures de sécurité,
pantalon de sécurité, casque, grille de protection
pour les yeux et casque antibruit pour les
oreilles.

Antoine de LAURISTON
Ingénieur au CRPF
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